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Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du
Logement de Bourgogne Franche-Comté

Unité interdépartementale Nièvre-Yonne
Pôle risques accidentels
40 rue de la Préfecture
58026 NEVERS CEDEX

Nevers, le 09/07/2024

Rapport de l'inspection des installations classées
Visite d'inspection du 26/03/2024

Contexte et constats

Publié sur 

PremEster
3 rue Auguste Lambiotte

58700 Prémery

Références : /
Code AIOT : 0025100048

1) Contexte
Le présent rapport rend compte de l'inspection réalisée le 26/03/2024 dans l'établissement PremEster implanté 3 rue Auguste
Lambiotte 58700 Prémery.

La visite s'est déroulée dans le cadre du PPC 2024 et de l'arrêt des installations suite à une procédure de redressement
judiciaire.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :

PremEster
3 rue Auguste Lambiotte 58700 Prémery
Code AIOT : 0025100048      Installation : Avec Titre         Sans Titre   
Régime : A
Statut Seveso : NON SEVESO
IED : Non IED

Premester, implanté 3 Rue Auguste Lambiotte à PRÉMERY dans la Nièvre, est spécialisée dans la production industrielle de
biocarburants à partir de graisses animales et d'huiles alimentaires usagées.
Les installations classées du site sont régulièrement autorisées par l’arrêté préfectoral n° 2010-P-2060 du 9 août 2010.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :

240322
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• PPC 2024 et arrêt des installations

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de  l'environnement  relève  de  la
responsabilité de l'exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux
enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un examen de conformité de l'administration à l'ensemble des dispositions qui
sont applicables à l'exploitant. Les constats relevés par l'inspection des installations classées portent sur les installations dans
leur état au moment du contrôle.

A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les informations suivantes :

le nom donné au point de contrôle;
la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la précédente visite ;
la prescription contrôlée ;
à l'issue du contrôle :

le constat établi par l'inspection des installations classées ;
les observations éventuelles ;
le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à Monsieur le Préfet; il peut par
exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de
suspension, ...;

Il existe trois types de suites :

« Faits sans suite administrative »;
« Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à Monsieur le Préfet des
suites graduées et proportionnées avec :

soit la demande de justificatifs et/ou d'actions correctives à l’exploitant (afin de se conformer à la prescription);
soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des suites (mise en demeure)
ou des sanctions administratives;

« Faits concluant à une prescription inadaptée ou obsolète » : dans ce cas, une analyse approfondie sera menée a
posteriori  du contrôle puis éventuellement une modification de la rédaction de la prescription par voie d'arrêté
préfectoral pourra être proposée.

2-2) Bilan des constats hors points de contrôle

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive pour chaque point de
contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :
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N° Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue
de la présente
inspection (1)

Proposition
de délais

1 Dispositions générales de
prévention des risques

Arrêté Ministériel du
04/10/2010, article 47

Demande de justificatif à
l'exploitant 1 Mois

3 Dispositions générales de
prévention des risques

Arrêté Ministériel du
04/10/2010, article 55

Demande de justificatif à
l'exploitant 1 Mois

4 Dispositions générales de
prévention des risques

Arrêté Ministériel du
04/10/2010, article 56

Demande de justificatif à
l'exploitant 1 Mois

5 Dispositions générales de
prévention des risques

Arrêté Ministériel du
04/10/2010, article 59

Demande de justificatif à
l'exploitant 1 Mois

7 Dispositions générales de
prévention des risques

Arrêté Ministériel du
04/10/2010, article 64

Demande de justificatif à
l'exploitant 1 Mois

8 Dispositions générales de
prévention des risques

Arrêté Ministériel du
04/10/2010, article 68

Demande de justificatif à
l'exploitant 1 Mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de
contrôle

Référence
réglementaire Autre information

2 Dispositions générales de prévention des
risques Arrêté Ministériel du 04/10/2010, article 54

6 Dispositions générales de prévention des
risques Arrêté Ministériel du 04/10/2010, article 61

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Les installations exploitées par la société PREMESTER sont à l'arrêt depuis fin 2022 à la suite d'une procédure de redressement
judiciaire.

La mise en sécurité des installations est satisfaisante mais l'exploitant n'a pas su fournir certains justificatifs lors de la visite.
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2-4) Fiches de constats

N° 1 : Dispositions générales de prévention des risques

Référence reglementaire : Arrêté Ministériel du 04/10/2010, article 47

Thème(s) : Risques accidentels   -   Principes généraux de prévention des risques

Prescription contrôlée :

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les
installations ou à défaut pour en limiter les conséquences.

Il organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour que la prévention des risques soit effective, dans les
conditions  normales  d'exploitation  et  dans  les  situations  transitoires  et  dégradées,  depuis  la  construction  jusqu'au
démantèlement du site après l'exploitation.

Il met en place les dispositions nécessaires pour détecter et corriger les écarts éventuels.

Constats :

Les installations sont à l'arrêt depuis fin décembre 2022. L'exploitant a procédé à un certain nombre d'actions permettant
de mettre en stand-by les installations, notamment sur la cuve de 100 m3 de méthanol (débranchement des brides, mise
en tampon plein, cadenas sur trappe, etc.).

Le système de détection infrarouge d'incendie est effectif sur l'ensemble des installations de process de même que sur les
cuves. Une vérification de ce système a été réalisée en 2024. L'exploitant devra fournir le justificatif de cette vérification.

Les systèmes de surveillance et de télésurveillance sont en fonctionnement. Un agent a minima est toujours présent sur
site.

L'exploitant devra fournir à l'inspection des installations classées sa procédure de mise à l'arrêt des installations.

Respect de la prescription :    

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant

Proposition de délais : 1 Mois
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N° 2 : Dispositions générales de prévention des risques

Référence reglementaire : Arrêté Ministériel du 04/10/2010, article 54

Thème(s) : Risques accidentels   -   Principes généraux de prévention des risques

Prescription contrôlée :

A.-L'exploitant  met  en  œuvre  l'ensemble  des  équipements  et  procédures  mentionnés  dans  l'étude de  dangers  qui
concourent à la maîtrise des risques.

Il assure :

- le bon fonctionnement, à tout instant, des barrières de sécurité, et notamment l'efficacité des mesures de maîtrise de
risques ;

- la tenue à jour des procédures ;

- le test des procédures incident/ accident ;

- la formation des opérateurs et intervenants dans l'établissement, y compris le cas échéant du personnel des entreprises
extérieures, aux conditions de mise en œuvre et aux procédures associées aux barrières de sécurité et mesures de
maîtrise des risques.

Ces actions sont tracées.

B.-L'exploitant définit et met en œuvre les opérations d'entretien et de vérification des barrières de sécurité et mesures de
maîtrise des risques. Ces opérations respectent les exigences et spécificités définies par le fabricant.

L'exploitant définit par ailleurs les conditions et modalités de maintien en sécurité des installations en cas de défaillance
ou d'anomalie des barrières de sécurité agissant sur des phénomènes dangereux conduisant à des effets irréversibles, au
sens de l'arrêté du 29 septembre 2005 susvisé, qui sortent des limites du site ainsi que des mesures de maîtrise des
risques et le cas échéant, les conditions dans lesquelles les installations sont mises à l'arrêt.

Ces conditions et modalités sont formalisées dans des procédures.

Constats :

Sans objet, les installations étant à l'arrêt.

Respect de la prescription :    Prescription inadaptée

Type de suites proposées : Sans suite
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Proposition de suites :
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N° 3 : Dispositions générales de prévention des risques

Référence reglementaire : Arrêté Ministériel du 04/10/2010, article 55

Thème(s) : Risques accidentels   -   Principes généraux de prévention des risques

Prescription contrôlée :

A.-L'exploitant met en place un réseau de détecteurs tel que prévu dans son étude de dangers. Il met en place des
détecteurs dans les zones identifiées comme pouvant être à l'origine d'incendie ou d'explosion définies dans l'étude de
dangers et pouvant conduire à un ou des phénomènes dangereux identifiés conduisant à des effets irréversibles, au sens
de  l'arrêté  du  29  septembre  2005  susvisé,  qui  sortent  des  limites  du  site  ainsi  que  dans  les  locaux  abritant  des
équipements concourant à la protection des installations (local  de la pomperie incendie,  local  des alimentations de
secours …).

Les détecteurs, leur positionnement et leur nombre sont adaptés aux risques identifiés.

L'exploitant tient à disposition les justificatifs de conception et dimensionnement du réseau de détecteurs. Il tient à jour,
la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité, détermine et met en œuvre les opérations d'entretien destinées à
maintenir leur efficacité dans le temps. L'exploitant respecte les conditions de fonctionnement et d'entretien définies par
le fabricant de ces détecteurs. Le déclenchement des détecteurs et les actions correctives ou préventives menées sont
tracées.

B.-Pour les installations dont un ou des phénomènes dangereux identifiés dans l'étude de dangers conduisent à des effets
irréversibles, au sens de l'arrêté du 29 septembre 2005 susvisé, qui sortent des limites du site, les réseaux de détecteurs
associés disposent d'un report avec transmission de l'alarme en tout temps à l'exploitant, par report en salle de contrôle,
au poste de garde ou via une télésurveillance.

Dans le cas d'une installation sous télésurveillance, une intervention suite à un déclenchement d'une alarme par l'un des
détecteurs, est effective dans un délai maximum de trente minutes par une personne apte, formée et autorisée à la mise
en œuvre des premiers moyens d'intervention.

C.-Pour les installations, pour lesquelles le dépôt complet de la demande d'autorisation est antérieur au 1er septembre
2022, les travaux identifiés comme nécessaires pour la mise en conformité aux dispositions des points A et B du présent
article sont réalisés avant le 1er janvier 2026.

Constats :

Un réseau de détection incendie infrarouge est en place au niveau des installations de process et des cuves de stockage
des matières premières. Une vérification annuelle de ce réseau est réalisée. L'exploitant devra fournir à l'inspection le
justificatif de cette vérification.

Des détecteurs de méthanol sont également présents dans les ateliers.

L'exploitant a procédé à la pose de caméras autonomes en plus du système de vidéosurveillance : il devra vérifier leur bon
fonctionnement.
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Respect de la prescription :    

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant

Proposition de délais : 1 Mois
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N° 4 : Dispositions générales de prévention des risques

Référence reglementaire : Arrêté Ministériel du 04/10/2010, article 56

Thème(s) : Risques accidentels   -   Principes généraux de prévention des risques

Prescription contrôlée :

Utilités.

L'exploitant  assure en permanence la  fourniture  ou la  disponibilité  des  utilités  qui  permettent  aux installations  de
fonctionner dans leur domaine de sécurité ou nécessaires à l'alimentation des barrières de sécurité ou mesures de
maîtrise des risques concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations.

L'exploitant définit les conditions et modalités de maintien en sécurité des installations dans ces situations, et le cas
échéant, les conditions dans lesquelles les installations sont mises à l'arrêt. Ces conditions et modalités sont formalisées
dans une procédure.

Les barrières de sécurité ou mesures de maîtrise des risques sont maintenues en service ou mises automatiquement en
position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation de commande principale.

Pour les installations, pour lesquelles le dépôt complet de la demande d'autorisation est antérieur au 1er septembre 2022,
les travaux identifiés comme nécessaires pour la mise en conformité aux dispositions du présent article sont réalisés avant
le 1er janvier 2026.

Constats :

L'exploitant devra fournir la procédure de mise à l'arrêt des installations à l'inspection des installations classées.

Respect de la prescription :    

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant

Proposition de délais : 1 Mois
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N° 5 : Dispositions générales de prévention des risques

Référence reglementaire : Arrêté Ministériel du 04/10/2010, article 59

Thème(s) : Risques accidentels   -   Principes généraux de prévention des risques

Prescription contrôlée :

Consignes d'exploitation et de sécurité.

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant établit, tient à jour et affiche des consignes d'exploitation et
de sécurité dans les lieux fréquentés par le personnel. Il s'assure de leur appropriation et de leur bonne mise en œuvre par
le personnel concerné.

L'exploitant  établit  des  consignes  d'exploitation  pour  l'ensemble  des  installations  comportant  explicitement  les
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou
d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté ainsi que
de l'arrêté préfectoral d'autorisation.

Ces consignes d'exploitation précisent autant que de besoin :

- les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien de façon
à permettre en toutes circonstances le  respect  des dispositions du présent  arrêté ainsi  que de l'arrêté préfectoral
d'autorisation ;

- les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des dispositifs de rétention,
préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent que le justifieront
les conditions d'exploitation ;

- l'obligation du “ permis d'intervention ” prévu à l'article 63 du présent arrêté pour les parties concernées de l'installation
;

- les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour l'emploi et le
stockage de produits incompatibles ;

-  les opérations et contrôles à effectuer pour les phases d'arrêt et,  le cas échéant,  avant la remise en service des
équipements.

L'ensemble des contrôles, vérifications, les opérations d'entretien menés sont notés sur un ou des registres spécifiques.

L'exploitant établit par ailleurs des consignes de sécurité, qui indiquent autant que de besoin :

-  l'interdiction  d'apporter  du  feu  sous  une  forme  quelconque,  notamment  l'interdiction  de  fumer  dans  les  zones
présentant des risques d'incendie ou d'explosion, sauf cas spécifique d'une intervention dûment encadrée par un permis
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d'intervention prévu à l'article 63 ;

- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) ;

- les mesures à prendre en cas de perte de confinement sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances
dangereuses ;

- les modalités de mise en œuvre des moyens d'intervention et d'évacuation ainsi que les moyens d'extinction à utiliser en
cas d'incendie ;

- les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, prévues à l'article 26 ou 26 bis, pour les
installations soumises à ces dispositions ;

- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services
d'incendie et de secours, etc. ;

- l'organisation de l'exploitant en cas d'incident ou de sinistre ;

- l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident.

Constats :

L'exploitant devra justifier de la présence de ces consignes d'exploitation auprès de l'inspection des installations classées.

Il fournira en parallèle un état des stocks des produits de fabrication et des déchets (caractéristiques, quantités) encore
présent sur son site.

Respect de la prescription :    

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant

Proposition de délais : 1 Mois
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N° 6 : Dispositions générales de prévention des risques

Référence reglementaire : Arrêté Ministériel du 04/10/2010, article 61

Thème(s) : Risques accidentels   -   Principes généraux de prévention des risques

Prescription contrôlée :

Contrôle des accès.

L'exploitant  prend  les  dispositions  nécessaires  au  contrôle  des  accès  aux  installations,  les  personnes  étrangères  à
l'établissement n'ont pas un accès libre. Cette disposition ne s'applique pas aux installations classées soumises à l'une ou
plusieurs  des  rubriques 2101 à  2150,  ou 3660 de la  nomenclature des installations classées pour  la  protection de
l'environnement.

Constats :

Un gardiennage est organisé 24/24 ; un réseau de caméras de surveillance est en place.

Un employé a minima est présent sur site.

Respect de la prescription :    

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites :
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N° 7 : Dispositions générales de prévention des risques

Référence reglementaire : Arrêté Ministériel du 04/10/2010, article 64

Thème(s) : Risques accidentels   -   Principes généraux de prévention des risques

Prescription contrôlée :

Équipements à l'arrêt.

En  cas  d'arrêt  d'équipements  (notamment  réservoirs,  cuves,  rétentions,  tuyauteries),  l'exploitant  prend  toutes  les
dispositions permettant de garantir la mise en sécurité des équipements et la prévention des accidents pour la phase
intermédiaire d'arrêt (inertage des équipements …). Dans le cas contraire, les mesures de maîtrises de risques ou barrières
de sécurité nécessaires sont maintenues en place et en état de fonctionnement.

Si l'arrêt n'est pas définitif, l'exploitant prend également toutes les dispositions nécessaires au maintien en bon état de
marche des équipements pendant toute la durée de l'arrêt. La remise en service d'un tel équipement est subordonnée au
respect de ces conditions pendant toute la durée de l'arrêt et aux contrôles préalables identifiés par l'exploitant.

L'exploitant identifie dans une liste les équipements en phase d'arrêt au sein d'installation, ainsi que leur statut (arrêt
temporaire, arrêt définitif, mis en sécurité).

Les consignes d'exploitation et de sécurité prévues à l'article 59 contiennent les dispositions, contrôles et vérifications à
mettre en place concernant ces équipements.

Constats :

L'ensemble des vérifications des équipements de sécurité et leur suivi est compilé au sein d'une GMAO à fournir à
l'inspection des installations classées.

Le réseau de détecteur de méthanol dans les ateliers est vérifié : fournir le contrat de maintenance annuelle.

L'exploitant devra également procéder à une vérification de l'étanchéité de l'ensemble des rétentions présentes sur son
site, notamment la rétention de la cuve de méthanol.

L'ensemble des éléments relatifs au maintien en sécurité des installations susmentionnés devra être fourni à l'inspection.

Respect de la prescription :    

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant

Proposition de délais : 1 Mois
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N° 8 : Dispositions générales de prévention des risques

Référence reglementaire : Arrêté Ministériel du 04/10/2010, article 68

Thème(s) : Risques accidentels   -   Principes généraux de prévention des risques

Prescription contrôlée :

Moyens d'intervention en cas d'accident.

Les équipements et moyens de lutte contre l'incendie sont maintenus en bon état, repérés, opérationnels et facilement
accessibles en toute circonstance.

L'exploitant fixe les conditions de maintenance, de vérifications périodiques et les conditions d'essais périodiques de ces
matériels. Il assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte
contre  l'incendie  mis  en  place  (exutoires,  systèmes  de  détection,  moyens  d'extinction  et  systèmes  d'extinction
automatique, portes coupe-feu, colonne sèche par exemple) conformément aux référentiels en vigueur.

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées sont inscrites sur un registre tenu à la disposition
des services  d'incendie et  de secours  et  de l'inspection des installations classées.  L'exploitant  tient  également à  la
disposition de l'inspection des installations classées les rapports de vérifications et maintenance ainsi que le cas échéant,
les justificatifs des suites données à ces vérifications.

En cas de défaillance des équipements et moyens de lutte contre l'incendie, l'exploitant définit les conditions et modalités
de maintien en sécurité des installations, notamment les mesures compensatoires permettant de garantir une efficacité
équivalente pour la lutte contre l'incendie, et le cas échéant, les conditions dans lesquelles les installations sont mises à
l'arrêt. Ces conditions et modalités sont formalisées dans une procédure.

Constats :

L'exploitant a fait  procéder en 2023 à la vérification des systèmes d'extinction d'incendie sans pouvoir procéder au
paiement de celle-ci ; de ce fait il n'a pas de justificatifs à fournir.

Les extincteurs ont été vérifiés en 2023.

Dès que possible, l'exploitant devra fournir à l'inspection des installations classées les justificatifs des contrôles 2023 et
2024.

Respect de la prescription :    

Type de suites proposées : Avec suites

Proposition de suites : Demande de justificatif à l'exploitant

Proposition de délais : 1 Mois


